
 

S’INSCRIRE À MERCURIUS 

 

POURQUOI S’INSCRIRE A MERCURIUS ? 

Mercurius est la salle de courrier principale des pouvoirs publics belges1 en matière de facturation 

électronique et de marchés publics. 

 

Sans inscription à Merrcius, vous ne pourrez pas recevoir les factures qui vous auraient été envoyées 

exclusivement par Peppol ni passe des marchés publics supérieures à 30.000 euros2. 

 

En 2020, le service du temporel avait envoyé aux fabriques un formulaire d’inscription à Mercurius. Si 

vous l’aviez renvoyé, vous êtes en ordre et vous pouvez arrêter la lecture ici. Si vous ne l’aviez pas 

renvoyé, voici comment s’inscrire. 

 

COMMENT S’INSCRIRE À MERCURIUS 

L’administratrice ou l’administrateur d’établissement qui procède à l’inscription doit être renseigné(e) 

comme tel(le) à la BCE. Si vous ne l’êtes pas, envoyez un courriel au service du temporel3 avec votre 

numéro national, c’est réglé en quelques jours. 

 

Un fois repris comme administratrice ou administrateur à la BCE, allez sur 

https://bosa.belgium.be/fr/services/mercurius 

 

Tout en bas de cette page, vous voyez ceci. 

Cliquez sur « Enregistrez-vous »  

Après avoir cliqué, vous serez appelé à vous identifier avec votre carte d’identité ou itsme.  

 

 

L’adresse courriel de votre établissement ne peut pas être une adresse personnelle. C’est pour ça que 

l’Archevêché vous fournit les comptes @diomb.be.  

 

24 heures après avoir soumis votre demande vous recevez un courriel en réponse. 

3 thierry.claessens@diomb.be 

2 J’en conviens, l’intérêt est limité. 

1 Les-établissements (= fabriques d'église) sont des pouvoirs publics. 

https://bosa.belgium.be/fr/services/mercurius
https://docs.google.com/document/d/1GjCQWpN74CG1WFshswLLe3SqkDLKX58M/edit?usp=sharing&ouid=102227079158673559558&rtpof=true&sd=true


 

 

Vous obtenez ceci.  Identifiez vous avec istme ou votre carte d’identité. 

 

 

En bas de la page vous obtenez ceci.  Cliquez pour télécharger le document complet.  



 

 


